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120 000 étudiants 

11 500 chercheurs et enseignants-chercheurs 
dont 5700 doctorants 

900 thèses soutenues chaque année 
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Gestion brevets 

Sensibilisation 

Détection 

« Apporter une expertise et des moyens 

financiers pour faciliter le transfert des 

résultats de recherche académique vers le 

monde socio-économique » 



Activité & Résultats 

www.universite-lyon.fr/lst 

15 M€ de revenus attendus 



Interagir avec Lyon Science Transfert 

Offres de technologies :  

www.universite-lyon.fr/lst 

 

Comité d’expert 

2h30 tous les 3 mois. Revue de projets. Approche thématique. Détail 

 

Ateliers thématiques 

Réunion d’échange Chercheurs, Entrepreneurs, Industriels, Acteurs de la valorisation. 
 

Recherche de compétences 

Rediffusion de l’information auprès de l’ensemble des établissements de l’Université de 
Lyon. 

 

Votre contact : 

Christian Mally  
04.37.37.43.00 

Christian.mally@universite-lyon.fr 
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Création d’une SATT 

 Créer de la valeur et des emplois auprès des sociétés qui exploiteront 
et rentabiliseront des innovations issues du monde académique, en créant 
des Sociétés d’Accélération du Transfer de Technologie (SATT) 
 

Forme juridique : Sociétés par Actions Simplifiées 

Capital : 1 M€ (1/3 Université de Lyon, 1/3 CNRS, 1/3 CDC) 

Activité :  

Détection  : Identification, évaluation et sélection d’inventions ou savoir-faire 

Maturation: financement de démonstrateurs et preuves de concept 

Transfert : commercialisation de licence d’exploitation 

Prestation : Vente de prestation de valorisation (évaluation de projet, gestion de 
portefeuille brevets, accompagnement, commercialisation) 

Incubation 
 

Modèle économique :  

Droit de premier regard sur les déclarations d’invention issues des laboratoires 

Sélection des projets et prise en charge de la p.i. et de la maturation 

Revenus :  % royalties + vente prestation  + valorisation de parts de capital dans les start-
up 

Equilibre économique à atteindre en 10 ans 
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